
Un employeur peut-il refuser le télétravail à un frontalier en
invoquant des contraintes fiscales ou sociales ?

Réponse courte

Un employeur luxembourgeois ne peut pas refuser systématiquement le télétravail à un salarié frontalier pour des

motifs fiscaux ou sociaux. Le refus doit être fondé sur une analyse individualisée démontrant que les seuils

applicables (25% du temps de travail pour la sécurité sociale, 34 jours pour la France, 24 jours pour la Belgique, 19

jours pour l'Allemagne pour la fiscalité) rendraient le télétravail impossible ou disproportionné dans la situation

spécifique du salarié.

Définition

Le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail où un travail qui aurait normalement été exécuté dans

les locaux de l'employeur est effectué par un salarié hors de ces locaux en utilisant les technologies de

l'information et de la communication (article L.312-8 du Code du travail).

Conditions d’exercice

L'employeur doit examiner chaque demande de télétravail selon des critères objectifs et non discriminatoires,

conformément à l'article L.241-1 du Code du travail.

Le refus doit être :

Individualisé et documenté

Fondé sur des contraintes réelles et démontrables

Proportionné au regard des seuils applicables

Notifié par écrit au salarié

Modalités pratiques

L'analyse du refus doit prendre en compte :

Les seuils fiscaux applicables selon le pays de résidence

La limite de 25% du temps de travail pour la sécurité sociale

L'impact sur l'organisation du service

Les alternatives possibles (télétravail partiel, aménagement des horaires)
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La décision doit être communiquée dans un délai raisonnable, avec une motivation détaillée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Maintenir un registre des demandes et des réponses

Consulter la délégation du personnel sur les critères de refus

Établir une politique claire de télétravail

Réévaluer périodiquement les refus

Proposer des solutions alternatives si possible

Cadre juridique

Article L.312-8 du Code du travail (définition du télétravail)

Article L.241-1 du Code du travail (non-discrimination)

Article L.414-3 (consultation de la délégation du personnel)

Convention collective sur le télétravail du 20 octobre 2020

Règlement (CE) n° 883/2004 (sécurité sociale)

Conventions fiscales bilatérales avec la France, la Belgique et l'Allemagne

Un refus systématique du télétravail aux frontaliers sans analyse individualisée peut être qualifié de discrimination indirecte.

L'employeur doit pouvoir justifier objectivement sa décision devant les juridictions du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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